
 

  Décision de télécom CRTC 2009-802-1 

 Autre référence : 2009-802 
 Ottawa, le 14 janvier 2010 

 MTS Allstream Inc. – Demande concernant les frais relatifs aux voies 
intercirconscriptions appliqués aux accès au réseau numérique propre aux 
concurrents 

 Numéro de dossier : 8661-M59-200902702 

 Erratum 

 Les paragraphes 12, 15, 16, 21, 23 et 28 de la décision de télécom CRTC 2009-802 réfèrent à 
tort aux ESLC alors qu'ils auraient dû désigner les concurrents. Par conséquent, le terme 
« ESLC » dans les paragraphes précités devrait plutôt être remplacé par le terme 
« concurrent » ou « concurrents ». 
 

 Secrétaire général 
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